




Article 7 Le secrétaire général de la préfecture de la Moselle, le directeur départemental des
territoires de la Moselle, le responsable départemental de l’office français de la
biodiversité, les lieutenants de louveterie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Moselle.
L’arrêté est notifié aux maires de la Moselle et aux autres membres de la commission
départementale de la chasse et de la faune sauvage de la Moselle.


